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») LA MONNAIE D À L M l l l 
On Ta tenter, au D a n e m a r k , de lemplacer lea 

monnaies de bronze de deux et cinq ores pa r des 
pièce» en a lumin ium, et le dépar tement des ûnan -
ces espère que ce métal , qui offre l ' avan tage 
d 'une grande légèreté, p o u r r a résister à la circu
la t ion. 

A ce propos, sai t -on que l ' a luminium fut t rès 
probablement découver t*aux temps de l 'Empi re 
r o m a i n ? l ' l ine conVî. en effet, qu 'un ouvr ier vint , 
un jour , appor te r à l 'empereur Tibère un vase de 
mé ta l fort br i l lant , mai» beaucoup plus léger que 
l ' a rgent . 

I n t e n o ^ e , l 'ouvrier déclara qu'il ava i t ex t r a i t 
ce m<Hal d'une te r re argileuse et que Jup i t e r e t lui 
é ta ient les seuls qui connussent 1K secret de sa ta-
M e n t i o n . Mal lui en pri t , ca r Tibère , r edou tan t 
que la valeur de l 'argent ne v in t à baisser -du fait 
de cette invention, o rdonna le supplice de l 'ouvrier 
e t £ t dé t ru i re son atel ier . 

Les renseignements complémentaires que donne 
P l ine nous autor isent a croire que c'est bien l 'alu
min ium qu 'ava i t inventé ce Romain . 11 ava i t , à 
•oup sûr , découvert un mode de fabrication sensi
blement moins coûteux que le nô t re , car les R o 
mains étaient loin de posséder les outils perfection
né* que noue avons au jourd 'hu i a no t re dispo
si t ion. 

L'AFFAÏRJJBREYFÏÏS 
Paris, ni iêcembr*. — L'année I89fl finit, héla* I 

elle avait commencé, avec cette rubrique do 
« l'affaire • •• ' si| ''il !>le "fi*.-; 
les colonnes de* lournanx, et jetant de f >!ii.-> tu plus le 
t 

Quelle agita an an, que de dissen
sions intéi loun -. qne de '.-:;.. s et d'< Borts ;.•• rdus ! Sou
haitons que cette situation intoiérableprenne bientôt lin, 
ri que le i le l'horrible cauchemar qui 

. ive le c i m e et 
1 ui.:; ii qui sont la force «les nations, 

I / i u c i < t < - i t t I£ . i r«I 
heure samedi matin 

ta aolc quel>iue peu ambiguëcomuauniqué* vendredi sois 
par i'.ti(i i.-.-/ Uaras au sujet de l'incident Bard. Nous 
croyons utile île la rappeler ici : 

« il natal! liés a préâent.resuU' r d'un preader esanv n * i 
fui!- •. 

i ce dernier, s] 
mrr.t l'lntrn>ellatton < luart » cl le propos i. :a 
! . du géi* rai Ganse, n'a pas clé tenu. » 

fVKcloîr commente ci Ite note en ces tonnes : 
« De cette note on idmln ;:i la subtile rédaction. VAgtmt 

Metcas • ,t ofttrJeuse.on pourrai! presque aire ofiici,, 
l: n de fournir des Informations précises, si 
•jalées, et non des racontars. Qu'est-ce que et 
« !1 p.i;, a résulter des ilûclarations de M. àe Bcaurepalrc au ii 
n'a pas i ' r Picquart. •> 

» Qn'esl et que cette formule dubitative t D'une déclaration 
sur ou poinl aussi précis il résulte quelque chose et m u l'ap-
pai-' née de ce QM Iquc 

» Le fait est vrai ou ne l'es! pat. 
» Le |i. n'a sas été tenu, tin témoin qui dé

pose sur un récit qu'on I :i prête a confirme ce récit ou l'a 
iulirni''. Une parait pas résulter 'îu'il a <lit une d n e ou 
une autre ; il résulte, sans échappatoire d'aucune sorte, «îu'il 
l'a dite un iiuiut. 

> Si r.!•;..< • il •••.,, n'est pas pleinement renseignée sur 
les réponses de H. de Beaurrpilre ; si elle ne le» connaît 
•jp'ineoinplèteiuent uu mal, que se ti.tle l el'e de donner une 
Information ? 11 est agréable de sauver M. Bard, c'est une 
exi-use. Hais nous attendons d'une agence ofllcleuse des ren
seignements ci rtains et IKJU des faux-fujauts de contre-
vers • s. 

» Mous demandons ce am'a Ht H. de 11 iwipiiliii au garde 
• non ce qui] pareil avoir dit. 

» Ne > iiS net. Le sHcaee pro-
M. Quesnay de Beaun paire était un aveu ; la ré-

•exlon n'a pas du le inodlucr. La note ofncii use se res et, 
d'aillevrs, il une (•• rtaluc eui duc, à laquelle ne sont i • 

i, étrangères ci< s culpabilités nui voudralenl Lien, par 
féqi ivoqoe, ai river a e. oacr é i 

» t:rst peine Inutile, et nous le il.an outrerons. » 
Le .'..' . lit la note de VAgencé 

Basai, expliqi •• d< celle façon l'incident Bard : 
t • est exact, comme l'a >LiL M. Bard dans une note que 

— avons puhtlf i, qi M. La d'aller prévenir 
ssj • a — — — i < 

FEIHLLETON DL 2 JANVIER 1899.— N" ù FEU ROBERT-BEY 
P A U A M M A N » I . . 1 P « I \ 1 ' E 

VI 
Mon désir est de rent rer un France. . . dans dix ons, 

t a n s vingt ana peut-être . . . .si vous avez foi en ma 
loyauté, vous y rentrerez avec moi, à mon liras, et, 
ai j e le puis, mon premier soin sera tic faire aanc-
tienner notre union par la loi. Dites, Constance, me 

aéte homme, et voule*-vous ê t re 
mon aime, ma campagne, rua vra is femme ! » — 
Tous deux, croyicai sincèrement à la meut de ma
dame. . . 

Pour toute réponse, je mis ma îr.ain dans cello 
de Chartes. Bob r t , et nous nous jurâmes devant 
Dieu Jo rester unis à jamais . Cotte promesse s'est 
fidèlement accomplie, et depuis eo moment, ni en 
Tunisie, ni en France, je n'ai démérité aux yeux 
des honnêtes gea i qui connaissaient ma vraie condi
t ion. 

— Je l'atteste et m'en porte le garant , dit M. Bres-
BOII, et oo qui le prouve Lien mieux que toutes les 
paroles et toutes les af irmatioiia, c'est que j'offre 
I hospitalité dans ma maison à cello que je considère 
comme la vrais veuve de Robert-Bey et a ses en
fants . Que madame dise, ajouta-t-il en s'adressant à 
O-cilc Chainblay, si janAiis pareille chose lui a été 
offerte. 

Frédéric Robert, qui, jusque-là, était resté farou
che etsi leucieux, se leva et dit : 

— C'est que ma mère , monsieur, n 'en a jamais eu 
besoin. 

— I l se peut , répliqua M. Brcsson ; mais vous ne 

LES DÉC^ATiûHS DU 1 £ R JANVIER 
• l l n i x t c r c d e l a J u s t i c e 

Sout promus uu nommés dans l'urdie de la Leeiun 
dVhoiiiK'iir : 

A la dignité de grand ofli. k r : M. Ottit'se, eonseillei 
«TKtat, aiieieu dileeleur |éuéral îles eoutribations uidi-
Baakw. 

Au jrrade de commandeur. M. Baudoja, président au 
tribunal de première iiisbiin-o île la Seine. 

Au i-rade d'officier: M. Huben de Couder, eooeeillerà 
la cour de cassation ; M. Miehel JalTard, premier prési
dent <le la eour d'ap;>el d'Aix ; M. Moras, BtUUUeW 
général à Dijon. 

Il y a eu outre une trentaine de nominatiens de che
valiers. 
J LES RÉCEPTIONS* DU NOUVEL AN 

l'a.is. .'!! ,1.' m i n e . — M. Clir.rles Uuuuy, assisté do 
M. Jules Legrand, a reeu aujourd'hui le personnel du 
•liiiislère de l inlérieui et des divers service! qui y sont 
tallaeliés. 

Les directeurs ont ensuite présenté sueeenivemeal le 
aersonnel, assuré le ministre de leur dévoi.e:nent à la 
République et lui ont exprimé la satisfaction qu'ilséprou-
d'avuir a leur tftte u bomme dont Us cosnaisseel la 
iienvcillam e . I l'esprit d'équité. 

M. Charles Dopuy a répiiinhi que sa sollicitude était 
•Muise à tout le persoaael, qu'il coaoall de longue date 
et don) il apprécie les services. 

Il ilit que • la meilleure manii r« de sen ir .-e :i pays est 
de (aire son dev oir dans le affaires dt i l-iat e.. i. rmant 
l'en die aux bruits du dehors », 

tlu 11 lonel de la rarilc répu-
Hicaine s'esl ( \\t\ imé i n o n lermes : « Défenseurs fidèles 
de la loi • s heureux de renouveler au gouvi r-
. l'assurance de nolie entier et profond dévoue
ment. » 

En lui répondant, le président du conseil a dit que la 
garde républicaine, comme l'armée tout entière, a le droit 
de compter sur l'affec ion '.lu pays et d. • pouvoirs publics, 
car la religion du drapeau est supérieure à toutes les atta
ques et à foules les injures. 

le lieutenant cotonci Picquart que la cour r.e pourrait pas 
l'entendre ccjour-l». 

* 11. Bard s'acquitta ansidtdt de la mission qui lui avait été 
conliic. Il se rendit dans un cabinet où se tenaient kl. Pic-
quart, et le capitaine de la garde républicaine qui avait été 
chargé ,le l'accompagner. M- Bard ne s'adressa pas au lieute 
uaut-eoloiH'l Picquart, mais au capitaine de la garde républi
caine, et lui dit : 

» —. La dé;«isition du général Consc nous a retenus Jus
qu'à présent, nuus ue pourrons pas eatendTC M. Picquart au-
jouruVUui. » 

Le capitaine de la garde républicaine, interrogé par M. 
Lebret, a confirmé que les paroles de M. Uurd étaient tel
les que nous venons de les rapporter. 

Le Mutin ajoute que dans tjes conditions, le garde des 
sceaux dé lare l'incident clos. 

Ce n'est nullement l'avis des journaux indépendants, 
entre antres du Gaulois, qui s'exprime ainsi . 

En dépit — ou eu raison — de son caractère officieux, 
cette note manque de présion et do clarté. 

« Il parut résulter n ne se comprend [pas. Si tes déclara
tions de M. le président Queanav de Beaurepatrc < t de M. lo 
conseiller Hard sont Identiques, « il résulte » evideniuient 
quelque ciiose de cette conformité. « 11 parait résulter » In
dique un douu?, et s'il y a doate, c'est que SIM. Quesuay de 
Beaurepalre et Hard ne sont pas d'accord. 

» D'autre p..ri. poisqu' n spé sifle li s propos qui n'auraient 
pas été tenus, il n ms parait indispensable qu'on veuille bleu 
renseigner l'opinion publique par uu réeit ofiieiel do l'inci
dent. » 

L.« dusbMîbK* s e c r e t 
Le Mutin publie les renseignements qui suivent an snjet 

de la communication du do^der secret à II ihHWbm fli 
miualle do la cour de cassation : 

« Cest seulement hier, vendredi, nue le dossier secret, a été 
appui • à la chambre criminelle delà cour de cassai ion. Sur 
lui ordres de M. lie Freycinet, ministre de la guerre, le dos
sier a été transmis par le général rhwinin. accompagné du 
eapitaiue Culgnet. 

» Lest, en effi t. le généi il Otamoln qui a eu' désigné pour 
se tenir u la disposition de la chambre criminelle et la ren
seigner si besoin sur les averses pièces contenues dans le 
dsïidert 

» Le général Chamoln a re,,u également mission d'expliquer 
devant les Juges de la cour suprême le mécanisme de l'orga
nisation du service des renseignements du minlslère de la 
guette, de faoouque eeux-ei puissent saisir toute l'impoi tance 
de certains documents. 

» Nous pouvons ajouter que le travail de la cour de cassa
tion sera sans doute assez long, le dossier comprenant plus 
de m piè «s — e'est d'ailleurs le chiffre qui avait été indi
qué à la tribune par M. l-avaignae. 

• Il est évident eue ces mille pièces qui sont renfermées 
dans une serviette de très grand format n'ont, pas toutes un 
rapport direct »vee l'affaire Dreyfus.Beaucoup sont afférentes 
i d'autres affaires Instruites par les bureaux de renselpme-
ments, mais elles n'en font pas moins un (oui Indissoluble a 
cause de leurs origines ideiuiques qui assurent leur autbeaU-

: cité. Li général Chamoln, qui connaît ces diverses affaires, 
pourra donc très utilement Indiquer a la chambre criminelle 
ceux de ces d icumcnts qui ne s'appliquent pas d son 

! Pa; contre, ii pourra appeler son attention sur les fU • qus 
' le bureau de renseignements considère comme des « élé-
! ments essentiels de conviction », suivant l'cxpr ssloi même 
1 dont s'est servi H. Cavalgnac lors de la dlscussi >n de ITnb c 

peilation de M. Laides. 
t Hait . uis, en pourra peut-être se demandi r 

pourquoi ce dossier secret contient un f• î nombre de docu
ments et pourquoi h .: p milb m. nt n'en a i„i ; été la!! par te 
ministère de la gui rre. L'explication que l'on donne, dans les 
milieux 1res Informés, est la suivante : » A l'origine, le dos
sier de l'affaire Dreyfus n'était composé que de quelques I»;I 
l i a s : le bordereau et les pièces de comparaison, dont la 
plupart avalent été communiquées aux experts du procésen 
Mt4. 

» Mais, depuis le proies, un nouveau dossier lue..fus, — le 
do&sl< r s* n '.•— a été formé. Lt c'est dans ce dermei 

• rendre p] H C I 
IUS au bureau des renseignements 'ie la rue 

Saint Dominique Jusqu'à i •• . .: rnlers temps. On y a îiièuie 
ajouté diverses pièces postérieures au procès de î s j ; , 
telles les deux pièces lai s à la Chambre par H. Caval 
gnae. 

» Ceci explique le nombre relativement consldén 
• connaissance la , our d 

tion. 
L T n a p p e l d ' iKt tc n o u v e l l e L î ^ r u e 

Nous avons signalé la fondaliofl d'une nouvelle ligne 
dite Ligne de la Patrie français*, qui u son siège rue du 
Regard, 1:2. et qui semble rappeler assez exactement le 
u parti des politiques » sous les Valois. 

Cette ligue adresse l'appel, ainsi conçu, qui est publié 
uniquemenl par le journal k ! 

La Pairie PruMfaùê 
« Les soussignés, 

JI Rmus d • roii ŝ  prolongi r et s'ag 
Ces agitation i ; 

s Persuadés qu'elle ne saurait durée davantage sans cou, 
pleine;;,i mortellement les intéi ts vitaux de la patrie f l'an 

ax dont le glorieux dépôt est aux 
.iate ; 

aadés aussi qu'eu le disant lis expriment l'opinion de 
la l'i-ancc ; 

r. Ont résolu : 
> De travailler, dans les limlti s de leur devoir profession-

rel. a iii.iiuieriir, en les conciliant n.e.- te r: Eres des idées 
et des mœurs, les traditions de ta patrie française; 

» fio s'iiuii' et de se grouper, en dehors oe tout esprit de 
secte, pour agir utilement dans i ' sens par ta parole, oar les 

i irtlfler i', sprit de solidarité 
qui doit relier entre elles a travers le temps toutes les géné-

i ! peuple. » 
ri un , r .1 nombre de non!.-- parmi les-

3nets nous remarquons MM. Gaston Boissier, de Bor der, 
e Broglie, Ferdinand Brunetiêre, François Conpée, 

Ce-ta de Beanregard, d'Haussonville, de Hcrédia, Ilenry 
tfoussaye, HenriLavedan, Ernest Legouvê, Ju'es Lemaï-
tre, A. Mcziêres, A. de Hun, Albert Sorel, Theuriet, 
Thureau-Dangin, Albert Vandal, do Vognée, Rousse, 
d'Audiffred-Pasquier, Cherbulicz, Bourgût, membres de 

mie française, puis des professeurs de l'Université, 
des maîtres de conférence & l'École normale supérieure, 
des présidents et secrétaires de sociétés sa\autes, etc. 

J.-: texte de l'appel, il faut cependant le reconnaître, 
est U peu vague, et c'est sur le terrain pratique qu'il 
faudra apprécier cette tentative. 
M« L ,eMoi«* a v e r t i t «ïe l a . f a m i l l e LOB%,V 

I.-. Léerr Parole annonce qu'on vient d'apprendre que 
MeLeblois, l'ami el le complice de Picquart, est l'avocat 
de la famille I. 

Le S] janvier 1896, en effet. Me Leb< is plaida en ap
pel dans une affaire pendante entre M. Loevr, directeur 
de la société ;énérale de bonneterie de Troyes et proche 
parent du président de la chambre criminelle, et la Com-
pagnie d'assurances la Proci 

» Et mal '• it, ajoute la Libre Parole, M. 1" prési
dent Lara ne cherche pus ;1 slerque le client de H. !• : 
n'appartient p-.s à sa famille. Ses honorables collègues, le 
conseiller Dupont et ravocat général M rillon, pourraient au 
besoin lui rafraîchir la mémoire au cas où il n'aurai! pas 

... qui M tant jaser au 
palais, étant donné sa haute parenté avec l'intéressé. » 
A u r e si t s s t l o n tla V*SM - w a i s i • p r é f e t I s a a ? 

M. Enriat, commissaire de police du quartier Saint-
Gertnain-l'Auxerrois, a procédé ce matin, sur mandat de 
l'autorité militaire, à l'arrestation d'un dreyfusard do 
• — — o n — m—iminmiiiii • n,n •IIMKWJIUIKLI j«v«ut i« 
pourriez en dire au tan t de l 'héritage de Robert-Bey, 
car ht rapidité de vos revendications tendrait 4 d é 
montrer que VOUJ guettiez cet héritage depuis long
temps. 

Il voulait avoir le dernier mot, le bravo notaire. 
M" Petit apaisa son client qui "rornmeluit sourdo 

mont et prenait une atti tude ûe violence. 
Paul serra dan.à les siennes les mains de Brcsson, 

le remercia de .son offre généreuse, mais la refusa 
tout net . 

— C'e-sl chez moi, dit-il, dans mou appartement de 
Par..;, que n u mère et ma s eur trouveront u:i as i le ; 
et, moi vivant, elles ne manqueront de r ien . Par 
tons ! n e restons pa» un instant de plus dans une 
maison où nous ne sommes aujourd'hui quo de3 
Cira»;; 

— Ht d'où je no veux emporter que les vêtements 
qui me couvrent, déclara Constance. 

t£l a lors , dans u n mouvement plein de aobsesse et 
do désiutéi'e.isement, elle ôta ses boutons d'o:'eille3 — 
do superbes dluiaanLs — ses bagues, ses bijoux, et 
les jota aux pieds de Cccile. 

— Ah ! s'écria Paul en ombiassant sa m i r e , je 
suis lu'i'C d'étro ton dis. 

Celte parois payait Constance do tous ses sacri
fices 

Le juge d'instruction, quo cette prebité sévère 
avait singulièrement envi, — lui qui. par les devoirs 
de sa charge, ne devait connaître ni les émotions, ni 
les enthousiasmes, ramassa les bijoux et, les présen
tant a Constance, lui dit : 

— j ' admi re la dignité et la noblesse de votre con
duite, madame ; mais, j e vous en prie, no poussez 
pas le désintéressement et la probité plus loin qu' i l 
ne convient. Reprenez ces objets ; ils sont à vous. Ils 
sont à vous aussi, et nul ici, jo suppose, n 'aura la 
censée de les retenir , tous les effets à votre usage, à 

marque, M. Isaac, rédacteur au Siècle, ancien sous-préfet 
d'Avesnes. 

M. Isaac a été arrêté pour insoumission à la loi mili
taire. Appelé à faire sa |»ériode de treize jolirs, M. base 
n'avait pas cru devoir répondre à la convocation qui lui 
avait été adressée à ce stijot et c'est à 1a suite de cet acte 
d'.nsoumission qu'il a été arrêté. 

M. Euriat s'est présenté ù la première heure au domi
cile do l'ancien soiis-prel'ot de l'ourniies et après lui 
avoir fait connaître la cause de sa visite, lui a montré le 
mandat d'arrêt dont il était porteur. 

M. Euriat a conduit son prisonnier au commissariat, 
et après avoir procédé i un interrogatoire sommaire, a 
fait conduire eo dernier à la place, oii i! est actuellement 
gardé à la disposition de l'autorité militaire. 

La personnalité i!e l'ancien sous-préfet est connue de 
nos lecteurs. Les événements tragiques de Fourmi) 
quels il a élé mêlé et qui ont amené sa révocation ont eu 
trop do reteutissemem pour qu'il soil nécessaire do les 
rappeler. 

M. Isaac était venu se fixer à Paris apvès sa révocation 
et était entré au SiieU comme un des principaux rédac
teurs au moment où ce journal commença sa campagne 
en faveur de Dreyfus. 

A u C O I I H C I I i ï3i-ni<-£pjtl d ' A l l é e 
Alger, 31 décembre. — Le conseil municipal d'Alger a 

voté le velu suivant : 
« Le conseil, ému dn langage du président du 

conseil qui, mal renseigné sur ut crise que traverse 
l'Algérie, attribue la lutte engagée contre les juifs à une 
querelle do religion quand elle e.-l circonscrite à une 
question sociale et surtout économique, estime qu'il y a 
lieu de convoquer les corps élus des trois départements, à 
l'effet d'exposer au gouvernement, dans un travail com
plet, les raisons vraies de l'agitation actuelle dans la colo
nie. « 

Lecturca été donnée ensuite d'une dépêche de M. Régis 
annonçant l'heureuse issue de, sou duel et la prochaine 
arrivée'de MM. Drnmont et Hechefort pour pactestai 
contie la nomination de M. Lutaud. 

L'assemblée a volé lVnvoi d'une dépêche de sympathie 
à M. Max Itégis à l'occasion du 1er j m\ 1er. 

Le commandant ft/iarchand 
Vannes, 31 décembre. — M. Marchand, père du com

mandant Marchand, en accusant réception de la délibé
ration du conseil municipal de Vannes, lui apprenant 
qne le nom de con fils avait été donné à une des rues de 
cette ville, a chaleureusement remercié le maire de Van
nes de l'honneur qui était fait à son Us ; il ajoute : 

» Il se sérail cm payé de ses efforts si l'entreprise du com
mandant Marchand avint <u pour ;< sultat de rendre la France 
plus grande. 

v Si en dehors de relie KtUsfaetion patriotique il avait dé
siré quel jue chose, e'est, j'en suis sur. l'unanimité de Imis les 
bons Français dans la joie après son succès, dans la L e , sac 
après l'affront et révanoulsseua-nt desan beau rêve. 

» C'est a ce titre que la démonstration de votre conseil 
municipal !'.ii sera particulièrement précieuse. 

» %'r-n Lis a appris dès l'enfance par sa mire qui, bêlas i 
n'est plus de eo monde, la Adélité et le dévouement à deux 
nobles caust s qu'il ne sépare pi is : Dieu 
et la France. v, Gcrges MtarjuNs » 

L O T I E DE^BRÛXiLLES 
A la t 'ont". — I.a téscat! ;" <ïc ïa «îôsoi-ui.Dssaiïon 

rie rensM'iprnotiseut ni;!>lis- [>!ir d» t i o u v e m e -
uiciit c a t h o l i q u e . — Kl lua l Ion p l u » p r o s p è r e 
cjiio jjanxaia d e l*«smctgfPensent p i ib i ic . — 
CMCfroa ^!o:|ise<its.— A proposi <i;j n o m b r e d e s 
i Ile* *!•*'•'*. — t.'n <?tnt a u t o n o m e e a c t a v é «la-us l.s 
t e r r i t o i r e h e l v e . — P r o j e t d 'sutmexion île c e t 
EUit : néflrociatlonci ù c e e u j e t e n t r e l'.Vlte-
mujfiie et 1^ ï ic lg i i jue . 

(O'tiu ttMrmpoudani pnrtuulier.) 
nmefles. Si décembre. — Pour la pn uiôrc fois depuis un 

la), i! n') aura pas d 'alais di 
Bruxelles le loor de l'An. Le Roi souffre toujours des suites 
de l'i ntorsc qu'il se fit pendant tes que! [ues Jours qu'il p issa, 
en septembre, aux Canaries. Il fut inalndrobvnn ni soigné 
par m pritl^fn de ia-bas.be ia, les difficultés ua i! a aujour
d'hui à se 

La réception des « corps constitués s le Jour de l'An est 
très fatigante peur r t Majesté, liia •' it, pendant di 
et des heures, écouter debout des discours, et échanger en
suite •!" ' 
devant elle. 

la R i i * a" si souffrante, dit-on. Elle est atteinte d'un 
froid, et le m»' - chts lui ont pn serti i : repos. 

Il tant cr in - 'fois remis d'ici 
n la Dn de Janvler;car on annonce qu'il partira* cette époque 
pour 11 Cûtc d'Azur, où il a, vous le savez, une villa a V'illc-
frauclie. La princesse Clémentine raccompagnera. U serait 
même question qu'elle restât plusieurs mois sous le beau 
ciel de lobas; les médecins le lui conseilleraient dans 1 intérêt 
de sa santé. • • • 

Vous Bavez que le grand cheval de bataille des adversaires 
du couver:.--o ut a toujours été la q re. Leur 
effort pour discréditer tous nos ministères catholiques, non 
seulement dans le pays, mais a l'étranger a toujours porté 
principal! me il de ce cité. Que de .tr- -e s ils oot pronon
cés, q.s- d'articles ils ont écrits sur l'état lamentable ou la 
politique catholique mettrait l'cnsi ignement public en Belgi
que i Grâce aux correspondances envoyées par des • anti
cléricaux i d'Ici à des journaux de l'étranger, 11 légende de 
la • drstrucUon de l'enseignement pul lue s'est 
même plus ou moins implantée bon de notre pays; 
et en France notamuu nt. on u souvent va des polémistes sou 
faire une arme contre les cale..tiques de leur pays. 

La virile est qu'il y a peu de pays où 11 y ait autant d'éco
les publiques, où elles soient si bien Installées et où le per
sonnel eiiseienimt i.u une aussi lionne situation qu'en Belgi
que. Voici des chiffres caractéristiques à cet égard : 

Bar un nombre total de 1,053,000 enfants de c à i'> ans, Il 
yen a actuellement 9:<o,30i qui fréquentent les écoles pri
maires soumises à l'inspection de l'Etat. Jamais, sous a'icaii 
minisUre libéral, la poputatiaa des écoles primaires soumi' 
ses a riaspeetion ;,'<: eiteint un pareil chiffre. 

Rica qu'i n deux ans, de ICM t U On de 1897, les 
écoles dont U s'agit ont va leur population s'accroître de 
SI.nia enfants. 

M. le ministre Schollaerta trouvé moyen d'accroître consi-
dérablrment, d'utiliser plus leu ement qu'auparavant les 

• accordés aux communes pour construction d'écoli s. 
Depuis iiiiis ans qu'il dirige le département de l'Instruction 
publique, il a i ii construit 2tt bâtiments d'école avec 83 lo
gements d'instituteurs et 5SS classes primaires pouvant con
tenir SISSS élèves; U a été construit encore 77 bâtiments 
d'école gardienui , conmreuaut l - l classes pour ojod en
fants. 

Le crédit bud. D cation de subsides au T coin-
munes qui c • -:i ^ m t des locaux scolaires, qui était de 
700.ufvo francs en tsseet I8»7, acte porté par M. SchoUaert 
à Sun,non francs en-l8M et a rO0,CO0 frimes peur isy.t. 

> ;.: l'œuvre du destructeur actuel de l'enseignement 
public ? 

Quant 4 l'état, de; installations srn|ujr<*s-, Il n'y a pas de 
pays où celles cl soient ausM spacieut ., et confortables; 
elles méritent même quelque foi- te reproche d'être luxucu-
s m. 

Certes, la proportion des illettrés est encore grande eo 
Belgique : ta o;o. Mais cela tient moins à l'Insuffisance de 
l'organisa!!... - •• '.r. e ou de la fréquentation scolaire qu'à 

celui de vus enfants, et les meubles qui garnissent 
l 'appartement que vous occupez. 

Constance refusa de reprendre les bijoux — ces 
cbers sotivenirs de celui qui n était plus. Le juge 
d'instruction les glissa dans la main de Charlotte. 

— Oh t dit la malheureuse mère, j 'accepte pour 
moi le dénûment, la pauvreté même Mais pour 
ceux-ci , mes entants, les enfanta de Robert-Bey à 
mon tour, j e revendique les droits qu'ils ont à la 
succession de leur p i r e . Robert-Bey a fait un testa
ment ; il est » , dans ce meuble, ajouta t-elle en mon
trant un merveilleux bahut renaissance qui ornait le 
salon. Qu'on l 'ouvre, en voici la clôt. 

Elle présenta la clef au juge d'instruction, qui la 
passa i» l'avoué en lui d:s."'it : 

— Ouvrez vous-même, maître Petit ! 
L'existence d'un testament fait par Robert-Bey 

était une chose tout à fait imprévue et qui rembru
nit singulièrement la figura de Cécile Chainbiay et 
celle de son fils. 

Mais leur inquiétude disparut lorsque M* Petit, 
prenant la cl, f, dit au magistrat: 

— Est-ce bien utile d'ouvrir ce meuble, monsieur 
le Ju.ro d imiti uction I Vous savez mieux que moi 
que l'article l&i du CoJe civil dispose quo les en
fants d'union illégale, môme reconnaS, ne sont ad
mis à hériter de leui père, si ce n'est, dans certains 
cas, pour recevoir des aliments. 

— .le suij cel,i, maître Petit, répliqua le juge d'in
struction ; mais qui vous dit que le testament dont 
l 'existence vient d'être révélée a été fait en fa
veur des enfants du second /minage ! Robert-
Bey, profitant de l'article 913 du même Code, a pu, 
ne laissant qu'un enfant légitime, faire des libéralités 
à un tiers jusqu'à concurrence de la moitié de ses 
biens. Ouvrez donc; 

Les clients de M» Petit firent ïa g r imace . 

ta suffisance des programmes qui furent en rogne parmi lu 
pédagogie libre-penseuse et que le nouvernrment liber.il im 
posa à nos instituteurs officiels de 1879 à 1883. La réaction 
contre ces programmes a commencé ; mais il faudra peut 
61 re un certain nombre d'années encore avant que leur esprit 
ait disparu de notre enseignement ofticiel. 

Un conseiller communal tibic.d de Bruxelles, M. le docteur 
Tssna, a, avec une courageuse franchise et beaucoup de 
finesse, caractérisé ainsi ces programmes : 

« Avec de tels programmes, on forme des quar's de 
savants connaissant aussi bien que moi les détails, de l'orcH-
le interne, mais fui ne savent mas lire. » 

D'ailleurs, quand en étudie d'un peu près la situation dans 
les pays voisins, au point de vue du nombre des mettre», on 
constate qu'elle n'est pas meilleure qu'en Belgique, même la 
où existe l'Instruction obligatoire. 

Une Importante revue scolaire française n'écrivait-clle pas. 
le 2t. décembre dernier, sous la signature do son rédacteur en 
chef, ceci : 

• Le nombre des illettrés est encore considérable en France. 
» Les statistiques dressées lors du tirage au sort accusent 
» une proportion de 15 a 20 pour cent. Celte proportion est 
» certainement encore pins grande pour les femmes : et nous 
» sommes douloureusement étonnés de constater que dix-
» sept ans après la promulgation de la loi sur l'obligation 
» scolaire, Il y ait autant de personnes, dans certaine classe, 
i> ne sachant ni lire ni écrire, ou le sachant si mal qu'elles ne 
• peuvent réellement tirer aucun prolit d'une Instruction 
» aussi rudimentaire. » 

Vous voyez que vous avez de quoi répondre aux « anti-
eléricinix » qui invoqueront encore contre les catholiques 
trancaia la politique scolaire de vos amis de Belgique l * 

Vous avez tous déjà entendu parler de la singulière enra-
munc de Horesnet Neutre. Kiie est singulière Justement parce 
qu'elle est neutre, neutre en ce sens très absolu : enclavée 
dans la province de Liège, voisine de la frontière allemande, 
elle n'est ni belge ni allemande. Elle est aubanome. 

L'autonomie de Horesnet date de l'époque de la chute de 
Napoléon I. Elle résulte d'une difficulté qui surgit alors au 
sujet de la délimitation de la frontière sur ce point entre les 
Pays Bas, dont faisait alors partie ta Belgique, et l'Allemagne. 

Moresuet-Kcutre a une superficie de 345 hectares, et est 
habité par 3U38 habitants, dans lesquels ont compte 13S0 al
lemands, 918 belges, 308 hollandais et 432 indigènes <auto-
moues). 

Récemment la chancellerie allemande s'est avisé qu'il y 
avait nécessite de résoudre la quesUon, pendante depuis 
Napoléon I", de la délimitation de la frontière à l'endroit où 
se trouve Moresnct Neutre. Mais les habitants de cette loca
lité manifestent beaucoup de répugnance a devenir alle
mands, et puisqu'il faut choisir préfèrent être belges. 

L'Allemagne est disposée'! reconnaître l'annexion de Mores-
net A ki Belgique ; mais demande en retour la cession de 
40,000 hectares de la magnillque forêt d'IIertogenwald qui 
s'étend, sur le territoire belge, a coté de la frontière prus
sienne. Au cas où le gouvernement belge n'aimerait pas cette 
combinaison, l'Allemagne déclare qu'elle se contenterait 
d'obtenir en échange du territoire de Horesnet, celui delà 
commune de Membach, qui touche aussi à la frontière prus
sienne, Membacb est une localité de 700 babitants. 

Horesnet a eu uue grande importance industrielle, parce 
que c'était la que se trouvaient les mines de Zinc de la fa-
meuse société de la Grande Montagne. Ces mines sont au-
Jeurd'bui a peu prés épubtsées, et la Grande Montagne ex
ploite surtout îles gisements A l'étranger, notamment en 
Espagne. Mi iresnet a donc perdu beaucoup de sa « valeur 
commerciale r,. 

Le Gotnremem nt belge n'a donc pris aucune décision au 
sujet de la réponse a faire à l'Allemagne. 

MORTEL ÂCGSDÊST OE CHÂSSE 
ftomoiantin, 31 décembre. — >I. Jazas, vétérinaire et 

oflicier de louveterie, chassait avant-hier avec un de ses 
amis dans le bois d'Hémery, sur le territoire de Villelier-
viers. Au boni de quelque temps cet ami regagnait la fer
me où stationnait leur voiture, M. Jc.zas n'était pas do 
retour. 

Après une longue attente el justement inquiet, l'ami de 
M, Jaz.es retourna sur ses pas el, aidé du fermier, se livra 
ù des recherches jusqu'à la nuit, mais vainement. 

Le lendemain matin, au cours de nouvelles investiga
tions, on entendit enfin aboyer un chien dans un fourré. 

Ou s'approcha el l'en découvrit le fidèle compagnon 
du louvetter couché auprès du cadavre de sou mailre. 

A l'exeiuen du corps de H. Jazas, on reconnut qu'un 
coup de feu lui était parti dans la Louche et que la 
chage était sortie derrière l'oreille. 

On suppose qu'en traversant le fourré, inextricable à 
cet endroit, une branche d'arbuste aura accroché la dé
tente du fusil du malheureux-chasseur. La mort a dû être 
iiislanUuée. M. Jazas était âgé de quarante-six, ans. 
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Les c o m m a n d e s affluent ! 

Bulletin Commercial 
AFFAIRES TRAITÉES LE 31 DÉCEMBRE 

HOUBAIX-TOCHCOIMO — Tendance soutenue. — Laines pei 
gnis. Type courant. — Janvier 0.000 k. à 0.000. — février 
10,000 à t,85. — Mars D.otw à «.85. — Mai .'i.Ooo à 4,S0. — 
Juin 40,000 à 4,80. — Juillet a.ûOO à 4,77a; 40.000 a 4,80. — 
Août 3,000 à 4,77,i); 13,000 à 4,80. — Septembre 2'>,000 a 
4,773. — Novembre 5.000 à 4,773. — Total : laâ.OOO k. 

Type ancien. — Mars lo.ucO k. à 4,b-23. —Mai 5,000 
à 4.»o. — Jum s.ooo i 4,80. — Total : 20,000 k. 

Total de la journée : 173,000 k. 
ANVERI. — Tendance soutenue. — Janvier 23,000 k.; 

février S.000; mars 10,000; avril lo.OOo; mai a»,000; juin 
ao.ooo: juillet a:;.noo; août oo.ooo; septembre ts.oes; octo
bre 40,000; novembre 20,000; décembre oo.uuo. — Total : 
440,000 k. 

UOPZUI. —Tendance calm" — '..'.nook. 
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A.RGENT 
et M E T A L 

La raoitio des bicn3 de Robert-Bey ! Diable! c"était 
quelque chose, cela ! 

L'avoué ouvrit , et derr ière lui so précipitèrent 
vers lo meuble la veuve et le Sis. 

Une nouvelle surprise se préparai t pour les assis
tan ts . 

Lo t iroir désigné par Constance était vide, — il 
n 'y avait là aucun testament ! 

— AU ! s'écria Cécile Chainbiay dans un soupir de 
joie . 

— L'absence da testament vous rassure , n est-ce 
pas madame) dit le notaire en t i rant tin papier de 
sa poche. Eh bien, votre joie a étés trop prompte à 
se manifester, car le testament oxUte, et le voici. 

Céeilo Chamblay eut un regard chargé de haine 
pour ce notaire qui jouait avec ses émotions. 

Elle n'en était pas au bout cependant. 
— Oui, reprit M. Bresson, voici lo testament de 

Robert-Bey. Il était venu à Taris le jour de l'assassi
nat pour me soumettre ses dispositions dernières et 
me consulter sur leur validité. Malheureusement, il 
est mort trop tôt... avant d'avoir eu le temps de les 
modifier de la façon que loi indiquais, — car ca 
testament n'a plus, ù cause de l'existence du fils 
légal, auouno valeur. 

— Article i(A3 du Code civil, Cl M" Petit . 
« La disposition testamentaire sera caduque lors

que l 'héritier instituft ou lo lèsadairo s e t rouvera 
incapable do la recueillir. » — Ce qui est le cas des 
enfants du mariage illégal. 

Il triomphait, l'avoué ! 
La causo était entendue, comm* on dit au Palais . 
M. Bresson s'adressa à Cécile Chamblay; 
— Vous êtes chez voua, madame, lui dit-il avec 

un accent de regret , et il ue nous reste plus qu'à nous 
re t i rer . 

Et se tournant vers Constance a r ec les marques 

LAINES 
(Télégramsue de Georges Degoy) 

Havre, 31 décembre. — Le marché i terme est calme 
à prix Routenus. On a rendu hier 147C balles et aujoux-
d hm 12J!3. 

Ou cote janvier 147, février 146,50 mars 145.50, les 
autres mois 143. 

HORLOGERIES-JOAILLERIE 
Maison DE CALLE « S TEI H - F U fi ois,t8.G:ame-Rra,ni]ùalx 

EXPOSITION GÉNi RALE 
des NOCIVE A UTcS DU SALON 

BRONZES, OBJETS D'ART 
Œuvres de ffiadrassi 

GARNITURES: R E P R 0 ™ c n 0 N S 

^ « * . STYLES ANCIENS 
MONTRES DE PRECISION 

DÉPOSITAIRE OE L 
CHOIX D Ç/UFEVERSE 

Fantaisies pour CADEA UX et FÊTES 

CORBEILLE DE iVJARlACE 
LIS PROPOslË ROSALIE 
Mouton e n c i v e t . — Bei^uetts à l a r o s e . — L'er-

velleN d e p o r c o u «le œ o u i o n a u >f"»t»n>. — 
l ' o t a g e p r i n o i e r . — P o u r enfr i -conîr !«•« *>our-
c i lx . — P o m m a d e c o n t r e la c i i u t c des* noua-cils. 
— \ o m b r c u i p o s t - s c r i p t uni d e r é p o n s e . 
Cette fois, mes chères nièces, c'est la fin, la liquida

tion dernière et générale do toutes les nombreuses de
mandes qui encombraient ma table de travail et ceci 
terminé, nous reprendrons sérieusement nos conseils de 
semaine en suivant notre programme ordinaire : cuisine, 
pâtisserie, nettoyages divers, usages, parfumerie, etc. 

Voici pour commencer, un petit billet, me réclamant 
la manière de préparer du mouton en cive!. C'est, en 
effet, un plat peu connu, mais qui est fort agréable. 

Vous prenez uns épaule pas trop groaae, \ous la coupez 
en morceaux, puis vous faites revenir le tout dans un 
peu dégraisse avec trois oignons et une petite carotte; 
vous mettez une bonne euillérée de fariue, \ ou< la laissez 

Erendre couleur et vous mouillez d'un m a d vene el 
emi d'eau, vous salez, poivrez, ajoutez un bouquet garni 

et vous laissez cuire a feu extrêmement doux pendant 
deux grosses heure*. Au moment, vous dégraissez votre 
sauce, et vous versez dans la casseroles un verre de vin 
rouge et uue cuillerée de coyuac. Vous lai-.^z cuire 
encore sur la cendre chaude pendant deux heures. Vous 
servez dans un plat très chaud en ayant sain d'avoir éga
lement des Mttettea chaudes. 

Quelques personnes joignent a ce civet des pommes de 
terre entières, mais je trouve que cela esi moins bon, et 
rond la sauce pàteaae. 

La nièine nièce, après le mets sérieux et de résistance, 
songe au plat léger du dessert, et elle s'informe si sa 
« chère tante peut lui donner la recette de* beignets i la 
rose ». 

Il faudrait s'entendre là-dessus, ma cbere enfant, car 
on jHiut préparer des beignets à la ro. e en parfumant la 
pùteà beignets ordinaires avec un pou d'essence de rose, 
oh! très peu, une demia-geutle si lessence est de bonne 
Qualité, ou bien faire des beignets à la rose en employant 

les de ruses. Dans ce oa:> on met luut simplement 
les pYitale s à macérer peudaut uue heure dans une petite 
terrine avec une poignée de sucre en poudrée! un verre 
de kirsch. 

Au moment de faire les beignets, on sort les (ettillesde 
rose du sirop, on les trempe deux par demi dans la pâle, 
el j.renant une cuillerée de cette pale, vu la jette dans la 
friture chaude. 

Aussitôt quo les beignets ont pris couleur. Ii s égoutter 
sur un torchon; le*dresser suc rvi Ite pliei , el les sau
poudrer do sacre. Envoyer sans aucun retard. 

m • • 
Voici maintenant que messieurs n>r . neveux se mêlent 

de songer aux fourneaux et de quem aider, eux aussi, de 
bonnes recettes bien gourmandes. 

a Tante Rosalie, m'écrit l'en, j'adore les cervelles de 
mon ton et de porc, mais je voudrais bien connaître un 
procédé pour les accommoder qui me change n p n des 
traditionnelles cervelles frites et au beurre noir. » 

Soyez satisfait. 
Voici do certaines cervelles au gralin qui sont abiolu-

ment exquises. 
Mettez rafraîchir une cervelle de p i c on de mouton 

par personne, épluchez-les avec beaucoup de préesattioa, 
egonttex-les bien, essuyez-les avec uu linge bien bbuac et 
mettez-les dans un plat creux allant au feu avec un bon 
morceau de beurre l'oudu, placée les cervelles les un.:-, a 
coté des autres,mettez dossus poivre ci sel, an autre bon 
morceau de beurre, un jus de citron et de la chapelure, 
cuisez à découverl, à feu moyeu, puis Unissez à fourdoux, 
ou autour de campagne, eu'tout eu\irou vingt minutes 
de cuisson. On sert dans le plat. 

Je vous recommande ce mets très simple et très bon, il 
aura toujours uu franc succès près de vos invités. 

C est uu plat de déjeuner. • 
• • 

Quand un prince fait la cuisine, csl-re la cuisine qui 
est ennoblie ou est-ce le prince qui se distingue? Ques
tion que je laisse à résoudre aux diplomates. Toujours 
est-il que Son Altesse lo prince Albert do Monaco est un 
cuiMiiier de mérite. 11 a inventé uu potage dont voici ta 
recelé que je dois à uue indiscrétion : 

a Uu bon consommé bieu fort, dans ! ;uel vous avez 
» puajouter un peu de gibier,pour luidouneruuesavear 
» plus élevée. Quelques minutes avant de servir, vous y 
» ajoutez uu petit verre de madère e! de- trèfles, carreau.r, 
» piques, et COMI s, quo vous avez coupé avec un em-
» porte-pièces (qu'on trouve partout), daasdes ronds do 
» carottes ronges et des ronds de trèfles, hésat noires, 
n Vous I M fûtes cniie, dans le consommé, et servez. •• 

Je l'ai essayé et l'ai trouvé pariait; Son Altesse a droit 
au cordon bleu. 

Voilà comme réponse à ma nièce Jeanne, qui me de-
maudaituu potage distingué pour an grand diuer. 

Luc soupe piiucière I que pourrait o^ offrir de uiienx. • 
• • 

Passons uno seconde dins notre cabine) de toilette, car 
ce n i - t pas une lettre, c'est six, c'e:! huit qui, à l'unis-
soo, demandent, à grands cris, une re, ette pour ciitic-

( l'o r ,.. j . ; ' a 1,1 :<• ; | l 
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d'une déférence respectueuse il lui offrit son bras. 
Ils sortirent tous les detur, SSMOiles de Paul et de 

Charlotte, salués du magistrat et s c o m p a g u S s de 
celui-ci jusqu'à la porte. 

Lorsque lo juge d'instruction se retourna, il vit quo 
Cécile Chamblay et son tils étaient rayonnants . 

Lui aussi eut un sourire, mais, i, eoup sûr , pour 
une cause bien différente. 

— Maître Petit, dit-il à l'avou*. — et vous aussi 
monsieur, ajouta-t-il en s'adressant à Frédéric Robert, 
veuillez me laisser seul un instant avec iimllIMI 

L'avoué sortit;i mais le UU ne bougea pas. 11 sem
blait n 'avoir pas compris. 

Ne m'avez-vous pus entendu, monsieur fit le 
magistrat . 

Sur u n un signe de sa more, Frédéric suivit 
l 'avoué. 

— Madame, dit le ma^i drat truand il se t rouva 
seul avec Cécile, vous comprenez sans doute les 
dovoirs qui s'imposent à la veuve et à l 'héritier de 
Robert-Bey, do venger l 'homme dont ils portent le 

' l e nom en facilitant à la justice la découverte des 
des auteurs du crime ! 

— J'y aiderai de tout mon pou voir, monsieur r el 
la veuve de Fvobert-Bey oubliera tous les griefs que 
la femme pouvait avoir contre Charles Robert. La 
mort efface tout ! Depuis longtemps au surplus, mon 
cœur n'rvait ni fiel ni Uuina contre celui qui fut mon 
mar i . 

— Jo suis heureux de vous entendre parler ainsi, 
madame. Vous et votre tils, vous habites eus';n:fcle_» 

— Oui, monsieur . 
— A Par i s} 
— A Paris ! 
— Rue. . . î 
— Rue des Feuillantines, n 0 -**; 
— Depuis combien «te.temps? 
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